
ANNEXE

Analyse des conséquences financières du protocole du 21 
décembre 2011 sur le coût du chauffage urbain payé par les 
locataires de CLICHY HABITAT.

Csf et CDCC



   EVOLUTION DES PUISSANCES SUITE AU PROTOCOLE



Clichy Habitat : 100 000€

LA SDCC RÉCUPÉRE 500 K€ PAR L 'AUGMENTATION DES 
PUISSANCES SOUSCRITES – DONT 100 K€ PAR AN PAR LA 
FACTURATION SUPPLÉMENTAIRE ACCORDÉE AUX LOCA-
TAIRES DE CLICHY HABITAT !

DURÉE DE LA RÉCUPÉRATION : 20 ANS.

POUR MÉMOIRE 

Rapport de la Chambre régionale des comptes : page 24/54

« Un élément a sans doute favorisé cette apparente passivité de la commune concédante :
la plupart de ces avenants (surtout 1988, 1991 et 1999) s’accompagnaient, sur l’instant, 
d’une diminution immédiate et nominale des tarifs unitaires. Cet affichage de baisse, 
transitoire, masquait les augmentations ultérieures liées à la logique interne du système 
d’indexation. »



Nombre d'heures d' équivalence

COFELY   St Denis (93)

1 584 heures

 CLICHY HABITAT :
1 344 h.

Un surcoût de 18%
pour le montant R2



L'équité selon la SDCC : de 825 heures d'équivalence à 1 839 heures, soit une 
différence de plus de 120%

L'équité selon la SDCC : de 1344 heures d'équivalence pour les locataires de 
Clichy Habitat à 1 510 heures pour la moyenne des copropriétés, soit une 
différence de plus de 12%



L'équité selon la SDCC : de 90,90€ du Mwh à 117,90€ soit une différence de 30%

L'équité selon la SDCC : de 96,00€ du Mwh (copropriétés) à 99,60€ (Clichy Habitat), soit une 
différence de 3,75%. Le record étant un écart de 44% entre un immeuble de locataires de 
Clichy Habitat et un immeuble de copropriétaires.



Pourquoi la baisse de 20% des tarifs n'est en aucune façon un geste de la 
SDCC. C'est la reconnaissance de dizaines d'années de trop-perçus. 

Les comptes prévisionnels 2012 montrent comment 1,4 millions de charges 
indues ont été « remontées » au niveau de la COFELY. (voir cdcc92.org)

Le rapport de la CRR


